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ححج المجهز” الجناث الضزيبيت“حعاملاث الجزائزيين مع دول   

 حدابيز جديدة لمكافحت حهزيب الأمىال

 سميت يىسفي 

 

 حشديد الزقابت على المخعاملين الغشاشين 

سرششع انجضائش، اَؽلاقا يٍ الأساتٛغ انًقثهح، فٙ اػرًاد ذذاتٛش جذٚذج نًكافذح ذٓشٚة الأيٕال ٔذثٛٛعٓا، ذشذكض أساسا  

، ترخؽٙ آثاس الأيٕال انًذٕنح إنٗ تُٕك ”انجُاخ انعشٚثٛح“ػهٗ ذشذٚذ انشقاتح ػهٗ انرؼايلاخ انرجاسٚح يغ يا ٚؼشف تذٔل 

.ْزِ انذٔل، خاصح يُٓا الأٔسٔتٛح   

ٔجاءخ ْزِ انرذاتٛش تؼذ أٌ ذثٍّٛ نهسهؽاخ انجضائشٚح أٌ يؼظى دساتاخ انجضائشٍٚٛ انًشرثّ فٙ يصذس أيٕانٓا، يرٕاجذج 

انجُاخ انعشٚثٛح، ٔانرٙ ذشفط ذثادل انًؼهٕياخ انثُكٛح ٔانعشٚثٛح يغ انجضائش ٔدٔل أخشٖ، فٙ »تثُٕك دٔل يا ٚؼشف تـ

.إؼاس يكافذح ذثٛٛط الأيٕال ٔذًٕٚم الإسْاب  

، أٌ فٕج انؼًم انًكهف تاقرشاح ذذاتٛش جذٚذج نهذذ يٍ ذفشٙ ظاْشج ذٓشٚة ”انخثش»ٔكشفد يصادس يٕثٕقح، فٙ ذصشٚخ نـ

الأيٕال ٔذثٛٛعٓا، تًشاسكح إؼاساخ يٍ ٔصاسج انًانٛح ٔانرجاسج ٔغٛشْا يٍ الإداساخ انًؼُٛح تانرجاسج انخاسجٛح، تصذد 

.الاَرٓاء يٍ إػذاد ذقشٚشِ، انز٘ سٛشسم قشٚثا إنٗ سئاسح انذكٕيح نهُظش فّٛ ٔانًصادقح ػهٗ يا جاء فّٛ يٍ يقرشداخ  

ٔقاند َفس انًصادس إٌ انرقشٚش سكض ػهٗ ظشٔسج ذسهٛػ انعٕء ػهٗ انرؼايلاخ انرجاسٚح يغ انذٔل انرٙ لاصاند ذشفط 

ذثادل انًؼهٕياخ انعشٚثٛح ٔانثُكٛح يغ انجضائش تاػرثاسْا سشٚح، إنٗ جاَة انذٔل انرٙ ذؼًم ػهٗ اجرزاب ششكاخ ًْٔٛح 

.ذشكم ٔاجٓح نُشاؼاخ أخشٖ  
نهرزكٛش، ذؼرًذ يُظًح انرؼأٌ ٔانرًُٛح الاقرصادٚح ػادج ػهٗ أستؼح يؼاٚٛش لاػرثاس تهذ يا جُح ظشٚثٛح، ْٙ اَخفاض 

يؼذلاخ انعشائة انًؼًٕل تٓا ٔغٛاب انشفافٛح فٙ انُظاو انًانٙ، إنٗ جاَة سفط ذثادل انًؼهٕياخ انعشٚثٛح يغ دٔل 

.أخشٖ ٔاجرزاب ششكاخ ًْٔٛح  

يٍ جٓح أخشٖ، دػا يؼذٔ انرقشٚش يصانخ انعشائة إنٗ ذشذٚذ انشقاتح ػهٗ ذؼايلاخ انًؤسساخ انًصُفح فٙ انسجم 

كًا شذد انرقشٚش ػهٗ . انٕؼُٙ نهًٓشتٍٛ ٔانغشاشٍٛ، دٛث ًُٚغ انقإٌَ ْزِ الأخٛشج يٍ انُشاغ فٙ قؽاع انرجاسج انخاسجٛح

ظشٔسج يشاجؼح انثُٕك ٔانًؤسساخ انًانٛح نهًؼاٚٛش انًؼًٕل تٓا فٙ إؼاس يكافذح ذٓشٚة الأيٕال ٔذثٛٛعٓا، ٔذكٛٛفٓا يغ 

انًؼاٚٛش انًؼًٕل تّ دٔنٛا، تٓذف انذذ يٍ ذٓشٚة الأيٕال انصؼثح انرٙ أصثذد ذٓشب تؽشق قإََٛح يٍ انثُٕك انٕؼُٛح، 

.نرٕظف فٙ انثُٕك الأجُثٛح، خاصح يُٓا الأٔسٔتٛح  

الجناث الضزيبيت“قائمت بعض الدول المصنفت في قائمت  ” 

، تشيٕدا،تٕذسٕارا،تشَٔاٖ،غٕاذًٛالا ٔ جضس ياسشالانجضس انؼزساء انثشٚؽاَٛح  

 

 

 



 

 

 

04/04/2015 

 

Douanes de Annaba  

Transfert vers Dubaï de 670 000 dollars pour payer du chiffon 

importé 

Plus de 670 000 dollars ont été illicitement transférés vers une banque à 

Dubaï par un importateur originaire de Tébessa, avons-nous appris de 

source douanière. 

C’est le fruit d’une transaction conclue il y a plus de 7 mois par le gérant d’une société 

d’import-export basée à Bir El Ater, dans la wilaya de Tébessa, avec un prétendu industriel 

émirati exerçant dans le prêt-à-porter de luxe. «Prétendu», car au lieu des robes de mariée, des 

costumes pour homme et des ensembles pour fille qu’ils étaient censés trouver, ce sont 

plusieurs lots de vieux vêtements, c’est-à-dire du chiffon, que les agents des Douanes du port 

de Annaba ont découverts au moment de l’inspection, hier après-midi, des 4 containers. 

Ces derniers – 40 pieds –, à bord desquels se trouvaient les 49 000 pièces vestimentaires, ont 

été placés en dépôt au port de Annaba vers la fin septembre 2014. Depuis, l’importateur ne 

s’était plus manifesté pour récupérer sa marchandise. «Les 4 containers en provenance de 

Dubaï sont arrivés au port de Annaba il y a plus de 7 mois. Au terme du délai réglementaire, 6 

jours, les containers ont été transférés vers nos dépôts, l’importateur ne s’étant jamais présenté 

pour accomplir les formalités relatives à l’enlèvement de sa marchandise. 

C’est au moment du contrôle de celle-ci par nos agents que les 49 900 costumes, robes de 

mariée et ensembles pour fille déclarés se sont avérés être des vêtements usagés, autrement dit 

de la fripe. Malheureusement, le transfert des 670 000 dollars a déjà été effectué par la banque 

de domiciliation. 

Cette dernière nous l’a confirmé lorsque nous l’avons saisie», déplore notre source. Mettre à 

l’abri 670 000 dollars sur un compte secret à Dubaï en contrepartie d’achats de… chiffons 

n’est-il pas un événement que cet importateur de Bir El Ater, à l’encontre duquel une amende 

de l’ordre de 410 millions de dinars a été arrêtée par les Douanes, devrait célébrer, mais 

habillé en vrai… costume de luxe. 

Naima Benouaret 
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LA LOI CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT, NOUVELLE 

VERSION, PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL 

  

La loi n°15-06 du 15 février 2015, modifiant et complétant la loi n°05-01 du 6 février 2005, 

relative à la prévention et à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 

terrorisme, a été publiée au Journal officiel n°08 du 15 février 2015. Pour rappel, le Conseil 

des ministres s’était réuni le 30 décembre dernier, avait examiné et approuvé un avant-projet 

de modification de la loi du 6 février 2005, relative à la prévention et à la lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

Cette modification mettra davantage à niveau la législation nationale avec les décisions des 

Nations unies relatives à cette question. À ce titre, le projet de loi confortera l’assise juridique 

des décisions de la Banque d’Algérie et de la Cellule de traitement du renseignement financier 

(CTRF) pour la mise en oeuvre par les banques et autres institutions financières locales de 

mesures préventives contre ces fléaux. Il élargira aussi la compétence des tribunaux nationaux 

sur les infractions de financement du terrorisme et de blanchiment d’argent, y compris 

lorsqu’il s’agit de faits commis à l’étranger et visant des intérêts algériens. Enfin, le texte 

consolide les procédures de gel, par le juge, des fonds destinés au terrorisme. 

En adoptant cette loi en un temps record, l’Algérie échappera à des sanctions internationales 

(figurer sur une liste noire de pays non impliqués dans la lutte contre le blanchiment d’argent) 

: ce qui a amené le gouvernement à mettre en conformité son arsenal législatif avec les 

recommandations du Gafi (Groupe d’action financière international) qui a épinglé l’Algérie 

en octobre dernier pour insuffisances en matière de lutte contre le blanchiment d’argent. 

 

D. H. 
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(من نفس المصدر و نفس الخاريخ  المذكىر سالف )   
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

19/03/2015 

 

DÉTOURNEMENT DE PLUS D’UN MILLION DE DINARS À 

L’UGTA 
 

Des sources syndicales ont révélé à El Watan un détournement de plus d’un million de dinars 

des fonds de l’Union locale de l’UGTA à Souk Ahras. Il s’agit, entre autres, de dissimulation 

de recettes,  de frais de mission doublement perçus depuis les fonds de deux  instances 

différentes, de trafic dans les recettes des adhésions,  d’achat de matériel et équipement 

personnel sur le compte de  l’UGTA, de frais non justifiés et de plusieurs autres opérations 

douteuses, selon nos sources. Le tout est estimé à plus d’un million  de dinars. Une 

commission technique composée de cinq membres, représentant des secteurs différents, a été 

désignée à cet effet par les responsables locaux de l’organisation de Sidi Said. Elle aura pour 

tâches principales, l’étude des documents comptables et la  désignation du (ou des) 

responsable(s) de cet acte délictuel, et ce à partir du 17 du mois en cours. Voici la déclaration 

d’un membre de la  commission de contrôle : «Nous avons eu vent, en effet, d’un  préjudice 

financier assez important à l’Union locale et nous  comptons d’abord vérifier la gestion des 

fonds, pour ensuite nous prononcer sur le problème. Si le délit est avéré, nous présumons que 

les autres structures notamment la commission de discipline agiront  avec la même célérité 

que la commission de contrôle financier». 

Des dispositions pénales sont également prévues à l’encontre de l’auteur du détournement, a-

t-on appris, hier, auprès des cadres de  l’UGTA. A rappeler que plusieurs sections syndicales 

affiliées à l’UGTA ont dénoncé à maintes reprises des anomalies criardes dans le chapitre   

versements non justifiés par des reçus, des demandes de prêts à  titre personnel et qui n’ont 

jamais été remboursés et une surfacturation dans les produits consommables. 

 

 A. D. 

 

 

 

 


